







      






 Auch le 29 novembre 2007                                                                     
Objet :      Communiqué presse  sur la psychiatrie

Le comité pour le développement et la défense de l’hôpital public, a été particulièrement touché par le cri d’alarme lancé par les personnels du Centre Hospitalier du Gers.

La dénonciation des conditions de soins – hospitalisation dans des locaux de service avec un matelas à même le sol – augmentation des situations de violences – délais de rendez vous très long – manque de lits induisant des hospitalisations sous contrainte de plus en plus nombreuses – illustre de façon dramatique l’évolution de la psychiatrie publique dans notre département à l’image  de ce qui se passe dans notre pays.

Cet établissement connaît depuis quelques années des difficultés pour pourvoir les postes de psychiatres et notamment de pédopsychiatres. 

L’unité d’hospitalisation pour adolescent, créée il y a un an est vide alors que les demandes sur le département sont importantes. Les adolescents sont hospitalisés dans les services d’adultes avec tous les dangers immédiats et à venir que cela représente.

Le CHS du Gers est de plus en plus dans l’impossibilité de répondre au besoin de la population. Dans le même temps,  nous voyons se développer la criminalisation de la maladie mentale. C’est une nouvelle  régression sociale qui touche la psychiatrie publique.

Le Comité Gersois réaffirme nettement que l’hôpital public de psychiatrie est et doit rester un lieu de soins. 

Il est opposé à toute idée qui tend à criminaliser la maladie mentale par  l’amalgame  troubles du comportement et délinquance avec pour corollaire le fichage des individus.

Ceci n’est pas digne de notre société.

Le comité de défense de l’hôpital a décidé de se mobiliser pour la défense de la psychiatrie publique et d’intervenir à tous les niveaux pour que soient pris en compte les besoins du CHS du Gers et que lui soient alloués les crédits budgétaires suffisants.

Auch le 29 novembre 2007

Veuillez agréer, Monsieur le président, l'expression de mes sentiments distingués.







P/le comité









Jacques Fornareso
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